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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Début février, la nouvelle ministre des affaires étrangères a émis l’idée d’organiser une
grande conférence humanitaire sur le thème de l’Irak pour la fin du mois. Il ne
s’agissait pas d’une offre de médiation de la dernière chance. De plus, cette réunion ne
devait pas se dérouler à un niveau ministériel, mais réunir des hauts fonctionnaires. Les
conséquences humanitaires et les interventions possibles sur place, en cas de conflit
armé, devaient y être discutées. Les pays invités à cette rencontre seraient ceux
touchés, directement ou indirectement, par une éventuelle guerre : l’Irak et ses voisins,
les Etats-Unis, la Grande–Bretagne et de nombreux membres de l’UE. Les organisations
internationales concernées allaient aussi être conviée (HCR et autres agences de l’ONU,
CICR…). La ministre des affaires étrangères a informé les parlementaires à l’occasion
d’une séance commune des Commissions de politique extérieure des deux conseils.
Elle n’avait informé ses collègues du gouvernement qu’après la conférence de presse
consécutive à son audition par les commissions parlementaires. Au moment de
l’annonce à la presse, aucun pays ou organisation concernés n’avaient été contactés.
Cela n’a pas manqué de susciter le scepticisme de nombreux observateurs. Il lui a
notamment été reproché de faire primer l’effet d’annonce sur l’efficacité
diplomatique. Les méthodes utilisées par la conseillère fédérale pour donner une
certaine visibilité à la politique étrangère suisse ont fait l’objet de nombreuses
critiques. La DDC a été chargée de l’organisation de la conférence humanitaire. Les
pays et les organisations concernés se sont déclarés intéressés sur le principe, tout en
attendant une invitation officielle pour se prononcer définitivement. Ces invitations ont
été envoyées quelques jours après l’annonce de l’organisation de cette réunion. Elles
étaient adressées à une trentaine d’Etats (dont les membres permanents du Conseil de
sécurité et les voisins de l’Irak) et aux grandes agences humanitaires. Les autorités
suisses ont annoncé que l’Irak ne participerait finalement pas à cette réunion. Elles ont
justifié cette absence par la nature technique de la conférence (échanges
d’informations, coordination international) et la nécessité de ne pas lui donner un
contour politique et ainsi la transformer en plate-forme contre la guerre. La ministre
des affaires étrangères avait cependant explicitement mentionné l’Irak comme invité
potentiel. De nombreux observateurs ont fait état de pressions exercées par certains
pays, dont les Etats-Unis, pour empêcher la participation de l’Irak. Les Etats-Unis ont
annoncé leur absence de la conférence et leur intention de collaborer avant tout au
niveau de l’ONU. La première conférence a eu lieu, à huis clos, à la mi-février. Au terme
de la rencontre, le directeur de la DDC, Walter Fust, a estimé que les objectifs avaient
été atteints. Les Etats-Unis ont été le seul pays à avoir décliné l’invitation. Ce sont ainsi
environ 150 experts, 21 agences humanitaires et 29 gouvernements qui ont participé à
cette rencontre humanitaire sur l’Irak. La conseillère fédérale n’avait assisté qu’à
l’ouverture des débats pour ensuite s’éclipser, estimant qu’il était essentiel de ne pas
donner de contour politique à la réunion. Au-delà de la satisfaction officielle d’usage,
les commentateurs ont estimé qu’il était difficile d’en tirer un bilan précis et que peu
de résultats concrets avaient été présenté lors de la conférence de presse finale. De
plus, un pays comme la France a d’emblée annoncé sa présence comme observateur,
ne voulant ainsi pas donner l’impression de ne plus croire à une autre issue que la
guerre. Quelques intervenants ont également déploré le fait d’avoir été invités en
dernière minute. Les échanges se sont déroulés à relativement bas niveau, dans la
mesure ou un seul ministre (le ministre jordanien du plan) a participé aux discussions.
Au final, cette première réunion a plus permis des échanges d’opinion que la prise de
décisions concrètes. Aucun des acteurs n’avait l’intention de multiplier les mécanismes
de coordination. Outre l’accélération de la construction d’un camp de réfugiés en
Jordanie, la rencontre a permis la création de groupes de travail. Une deuxième
réunion humanitaire, en présence des Américains, s’est tenue au début du mois d’avril.
Le thème central a été la création de corridors permettant aux organisations
internationales d’avoir accès aux victimes du conflit irakien. Ni la ministre des affaires
étrangère, ni le directeur de la DDC n’ont assisté à cette deuxième réunion. Elle a
principalement servi de plate-forme de dialogue mais aucune décision n’y a été prise. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.04.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Le Conseil fédéral et la Commission de politique extérieure du Conseil national ont
condamné les sévices infligés à des détenus en Irak par des soldats américains. A ce
titre, la CPE-CN a décidé de transmettre sa prise de position aux parlements américain
et britannique. De son côté, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a convoqué les
ambassadeurs des Etats-Unis et de Grande-Bretagne à Berne pour leur faire part des
préoccupations de la Suisse concernant ces sévices. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.05.2004
ELIE BURGOS

Beziehungen zur EU

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 3

Le 4 mars 2016 le Conseil fédéral soumet au Parlement le protocole relatif à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) à la Croatie. 
Si, depuis la date du 1er juillet 2013, la Croatie est officiellement membre de l'UE,
l'extension de l'ALCP à cet Etat des Balkans ne peut s'effectuer de manière
automatique et nécessite la conclusion d'un protocole supplémentaire (protocole III à
l'ALCP). Les négociations visant à définir les conditions de participation de la Croatie au
régime de l'ALCP débutent dès le mois d'avril 2013. A la suite du "oui" à l'initiative
contre l'immigration de masse, le Conseil fédéral interrompt cependant le processus
de ratification du protocole III, ce dernier étant jugé contraire au texte accepté par le
peuple suisse en date du 9 février 2014. Les représailles de l'UE ne se font guère
attendre, et la Suisse se voit privée de sa participation au programme-cadre de
recherche Horizon 2020, au programme de mobilité étudiante Erasmus+, ainsi qu'au
programme de soutien au cinéma MEDIA. En avril 2014, le Conseil fédéral consent
néanmoins au débloquement du crédit-cadre de 45 millions de francs en faveur de la
Croatie, donnant à ses partenaires européens un signal positif en faveur de la libre
circulation. Au printemps 2016, le dossier croate offre la possibilité à la Suisse de faire
un pas de plus vers Bruxelles. Telle est du moins la volonté du Conseil fédéral, dont les
discussions avec l'Union européenne pour une application de l'initiative du 9 février
compatible avec la libre circulation des personnes sont gelées jusqu'au référendum
britannique du 23 juin 2016. Rappelons également que la signature du protocole III pour
l'extension de l'ALCP à la Croatie est conditionnellement liée à la participation de la
Suisse à Horizon 2020. En effet, en l'absence de ratification du protocole en question,
la Suisse, une fois passé le délai de février 2017, sera considérée comme un Etat tiers
pour la mise en oeuvre du programme-cadre, dont la portée est jugée primordiale dans
les domaines de la recherche et de l'économie.

Le Conseil national est le premier à se prononcer sur le sujet le 26 avril 2016. Les
critiques émanent tout particulièrement des rangs de l'Union démocratique du centre
(UDC), qui dénonce l'incompatibilité du protocole avec l'article 121a de la Constitution.
Selon des propos traduits de l'allemand au français par la Tribune de Genève, le
conseiller national Roger Köppel (udc, ZH) prend à partie la ministre en charge du DFJP,
qui finit par quitter la salle du Conseil national. "Je m’étonne, je m’interroge, je
m’émerveille de la frivolité avec laquelle vous faites fi de la Constitution", s'exclame le
rédacteur en chef de la Weltwoche. S'il est vrai qu'à la suite de la votation du 9 février
2014, le Conseil fédéral avait dans un premier temps exclu l'extension de l'ALCP à la
Croatie, Simonetta Sommaruga plaide désormais en faveur d'une "adaptation aux
circonstances". Selon une majorité de la chambre du peuple, le rejet de l'extension de
la libre circulation à la Croatie ne peut se justifier, d'autant plus si ce refus s'effectue
au détriment de la voie bilatérale et de la participation de la Suisse à Horizon 2020. Le
Conseil national se prononce donc en faveur du projet du Conseil fédéral (122 voix
pour, 64 contre et 1 abstention). Du côté des titres de presse, si certains dénoncent un
"zigzag politico-juridique", l'analyse semble quasi unanime: "la Suisse lâche du lest pour
amadouer son partenaire" européen.
Le projet passe au Conseil des Etats qui, au début du mois de juin 2016, opte pour
l'ajout d'une condition au projet initial, précisant que le Conseil fédéral n'est autorisé à
ratifier l'extension de l'ALCP à la Croatie qu'après s'être accordé avec l'Union
européenne sur une réglementation de la gestion de l'immigration compatible avec la
Constitution fédérale. La chambre des cantons se conforme ainsi à l'avis de la CPE-CE
(33 voix pour la modification, 10 en faveur de la décision du Conseil national et 0
abstention). Selon Christian Levrat (ps, FR), la précision votée par une majorité des
sénatrices et sénateurs est essentielle: "le Parlement ne peut pas, en toute
connaissance de cause, autoriser le Conseil fédéral à violer la Constitution."
Au début du mois de juin 2016, la chambre basse s'oppose, par 116 voix contre 68, à la
modification du Conseil des Etats. La majorité du Conseil national rappelle l'importance
de la ratification du protocole III pour l'avenir de la recherche suisse et qualifie
l'adjonction demandée par le Conseil des Etats d'"obstacle inutile". Invoquant le
respect inconditionnel de la constitution, l'UDC est le seul parti a se montrer favorable
à la version de la chambre haute.
Le 16 juin 2016, les deux chambres du Parlement se résolvent finalement au

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2016
AUDREY BOVEY
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pragmatisme et acceptent tour à tour la proposition énoncée par la conférence de
conciliation. Le projet du gouvernement helvétique est modifié comme suit: le Conseil
fédéral est autorisé à ratifier le protocole si une réglementation sur la gestion de
l'immigration compatible avec l'ordre juridique suisse (et non plus avec la Constitution,
comme demandé par le Conseil des Etats dans un premier temps) est établie avec
l'Union européenne.

En décembre 2016, le Conseil fédéral opte en définitive pour la ratification du
protocole III relatif à l'extension de la libre circulation des personnes à la Croatie.
L'exécutif national considère en effet que la condition de compatibilité exigée par les
chambres fédérales est remplie, le Parlement ayant accepté la loi d'application de l'art.
121 Cst. le 16 décembre 2016. 4

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Durant les mois de février, mars et avril, une large discussion s'est ouverte, aussi bien
dans la presse, dans les partis qu'au, sein même du Conseil fédéral, sur la stratégie
européenne que devait suivre le gouvernement: devait-il déposer une demande
d'ouverture de négociations en vue d'une adhésion à la CE avant ou après le vote du
peuple suisse sur le traité EEE? Les opinions étaient très divergentes à ce sujet. Afin
d'obtenir de plus amples informations sur la politique d'élargissement de la CE et
d'informer leurs partenaires sur le processus de ratification en Suisse, le Conseil
fédéral a multiplié les contacts avec les Etats membres de la CE et la Commission
européenne. Les conseillers fédéraux en charge du dossier se sont ainsi rendus à
Bruxelles, où ils ont rencontré J. Delors, président de la Commission européenne, à
Londres, à La Haye et au Portugal, dont le gouvernement assumait la présidence du
Conseil des ministres. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.1992
ANDRÉ MACH

Conformément aux propositions contenues dans le rapport du groupe d'étude sur la
neutralité, le Conseil fédéral a décidé de façon autonome d'appliquer les mesures
d'embargo militaire et aérien décrétées par le Conseil de sécurité des Nations Unies à
l'encontre de la Libye. Pour motiver cette décision, le gouvernement a fait valoir la
solidarité vis-à-vis de la communauté internationale dans la lutte contre le terrorisme,
ce principe primant sur le respect d'une stricte neutralité. Le Conseil de sécurité en est
arrivé à prendre de telles sanctions suite aux refus des autorités libyennes d'extrader
deux de leurs ressortissants suspectés d'être impliqués dans l'attentat terroriste contre
un avion civil américain qui avait explosé au dessus de Lockerbie (GB). 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.04.1992
ANDRÉ MACH

Au début de l'année, les participants au huitième cycle des négociations multilatérales
(dites de l'Uruguay Round) ont accepté comme base de discussion le projet d'acte final
présenté par la direction générale du GATT en décembre 1991. A cette occasion, il a été
procédé à une modification des structures de négociation; le nombre de thèmes à
débattre a ainsi été réduit à quatre. Le Conseil fédéral a fait savoir que le texte de
compromis comportait selon lui de graves lacunes et des propositions excessives dans
le domaine agricole.

Dans le courant de l'année, une cinquantaine des 108 Etats concernés, dont la Suisse,
ont déposé leurs offres de négociation. Le volet agricole a représenté le principal point
d'achoppement à la conclusion d'un accord. En 1992, les divergences entre les Etats-
Unis et la CE sur ce dossier, en particulier sur la question des oléagineux, ont paralysé
les négociations; certaines tensions sont apparues parmi les Etats membres de la CE,
notamment entre la France, qui adopté une position ferme, et la Grande-Bretagne. A la
fin de l'année, il semblait que les grandes lignes des désaccords entre les Etats-unis et
la CE avaient pu être surmontées. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.1992
ANDRÉ MACH

Im Zusammenhang mit dem Einsatz der Nato zum Schutz der Zivilbevölkerung in Libyen
und auf Basis der Resolution 1973 des UNO-Sicherheitsrats, welche die Schweizer
Landesregierung offiziell zur Kenntnis genommen hatte, erteilte der Bundesrat im März
einem Konvoi von britischen Militärfahrzeugen die Erlaubnis zur Durchfahrt der
Schweiz. Dies rief von seiten der SVP Kritik hervor, welche das Vorgehen des
Bundesrats als Aushöhlung der Neutralität wertete. Die Landesregierung argumentierte,
dass der Sicherheitsrat das Mandat für den Einsatz erteilt habe. Im selben Monat

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.03.2011
ANITA KÄPPELI
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erteilte das Bundesamt für Zivilluftfahrt (Bazl) der Nato auch die Erlaubnis zum Überflug
des schweizerischen Territoriums. 8

Zwischenstaatliche Beziehungen

La fin du mois de septembre fut marquée par la visite d'Etat du premier ministre
britannique, Margaret Thatcher. Après des conversations avec le Conseil fédéral
presque in corpore, au cours desquelles furent évoquées la nouvelle architecture
politique européenne, la  CE et la crise du Golfe, elle rencontra des représentants de
l'économie privée. Auparavant, les conseillers fédéraux R. Felber, en février, et J.-P.
Delamuraz, en octobre, s'étaient rendus à Londres afin de s'entretenir — avec le
premier ministre et d'autres membres de son cabinet — des positions respectives de la
Suisse et de l'AELE dans le processus d'intégration européenne. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.09.1990
BRIGITTE CARETTI

L'année 1991 a été marquée par de nombreux entretiens bilatéraux entre le
gouvernement suisse et celui de différents pays européens sur la question du traité de
l'EEE et de l'accord sur le transit alpin. Ce type d'échanges a permis aux autorités
helvétiques de mieux faire comprendre la position de la Suisse sur de tels sujets. Ainsi,
le chef du DFEP et le secrétaire d'Etat aux affaires économiques extérieures ont eu des
contacts avec tous les inter-locuteurs des pays de l'AELE, des représentants des pays
qui s'apprêtaient à assumer la présidence de la CE (Pays-Bas et Portugal) et avec des
membres du gouvernement des principaux pays de la CE. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Le ministre britannique des transports, Malcolm Rifkind, et A. Ogi ont procédé à un
échange de vues sur les problèmes liés aux tunnels ferroviaires, à la privatisation des
chemins de fer et à la modernisation du rail et des transports aériens. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.01.1992
ANDRÉ MACH

Peu avant que l'Angleterre n'assume la présidence du Conseil des ministres de la CE, le
chef du DFJP s'est rendu à Londres pour s'entretenir avec le secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères sur le processus de ratification du traité de l'EEE; il a également eu
une entrevue avec le ministre de l'intérieur, Kenneth Baker, au sujet du problème des
réfugiés. Quelques semaines plus tard, Le premier ministre John Major, ainsi que
plusieurs de ses ministres, ont reçu J.P. Delamuraz pour discuter de la candidature de
la Suisse pour adhérer à la CE. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.04.1992
ANDRÉ MACH

Moins d'un mois avant la votation sur le traité de l'EEE, R. Felber a été reçu dans la
capitale française par le président François Mitterrand pour s'entretenir sur le thème
de la politique d'intégration européenne de la Suisse. Quelques jours après cette
entrevue, le chef du DFAE s'est rendu en Angleterre pour rencontrer son homologue
britannique, Douglas Hurd. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.11.1992
ANDRÉ MACH

Lors d'une visite en Suisse, le premier ministre anglais, John Major, s'est entretenu avec
une délégation du Conseil fédéral sur la position de la Confédération après le rejet du
traité de l'EEE, sur la situation en ex-Yougoslavie ainsi que sur les négociations du
GATT. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Les Chambres fédérales ont approuvé les conventions de double imposition avec la
Roumanie (93.092), le Mexique (93.087), l'Inde (94.087) et la Tunisie (94.043), ainsi que
celle en matière d'impôts sur les successions avec la Grande-Bretagne (94.023). Elles
ont également adopté la modification des conventions de double imposition avec
l'Autriche (94.014) et la Grande-Bretagne (94.016). 15

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.09.1994
LIONEL EPERON
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Flavio Cotti a aussi effectué une visite de trois jours en Afrique du Sud, qui est
notamment le principal marché pour la Suisse sur le continent africain. Il y a rencontré
le président Nelson Mandela et a confirmé la volonté de la Confédération d’intensifier
ses relations avec l’Etat sud-africain, tout comme de collaborer plus étroitement avec
lui sur la scène internationale. A travers un programme spécial pour la promotion de la
démocratie qui court depuis 1994, la Suisse va continuer à soutenir les élections libres
dans ce pays. Flavio Cotti s’est aussi entretenu avec l’archevêque Desmond Tutu du
problème des droits de l’homme. Lors d’une visite privée à Londres, le Président de la
Confédération a également rencontré le premier ministre britannique Tony Blair et la
reine Elisabeth. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Arrêté en Angleterre, Augusto Pinochet a fait l’objet d’une demande d’extradition. La
Suisse a toutefois indiqué qu’elle laissait la priorité à l’Espagne, qui a aussi réclamé l’ex-
dictateur chilien. Par ailleurs, les relations avec Santiago ont été tendues cette année,
suite au refus de Berne de livrer à la justice de son pays un ressortissant chilien
condamné à dix ans de prison par une cour militaire. Le gouvernement chilien a
protesté contre cette décision et à la suite de cette affaire, l’ambassadeur du Chili en
Suisse n’est pas revenu à son poste. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Pour sa première visite officielle à l’étranger, le nouveau Conseiller fédéral et ministre
des affaires étrangères Joseph Deiss s’est rendu lui à Vienne où il a rencontré son
homologue autrichien Wolfgang Schüssel et le président Thomas Klestil. Lors des
discussions, il fut notamment question du conflit dans les Balkans. Toujours au mois de
mai, après avoir participé à un sommet ministériel sur la « sécurité humanitaire » en
Norvège, Joseph Deiss s’est ensuite rendu en Allemagne où il s’est présenté à Joschka
Fischer et en France, ou il a été reçu par le ministre des affaires étrangères Hubert
Védrine. Ce dernier a salué le rôle joué par la Suisse au Kosovo. En juin, le chef du DFAE
a effectué une visite d’une journée à Prague pour s’entretenir du conflit au Kosovo et
des relations bilatérales entre les deux pays. Au mois de juillet, Joseph Deiss a été
accueilli à Rome par son homologue italien Lamberto Dini. Les deux ministres ont
abordé les sujets de l’évasion fiscale, des transports et de la réadmission des
clandestins par l’Italie. Puis en octobre, Joseph Deiss s’est entretenu à Alger avec le
président Bouteflika des relations bilatérales des deux pays. A son retour, il s’est envolé
pour une tournée de huit jours en Afrique qui l’a mené successivement en Tanzanie, en
Afrique du Sud et au Mozambique. Le chef du DFAE a également rendu visite à Londres
au ministre des affaires étrangères de Grande-Bretagne pour discuter des affaires
courantes. En décembre, il a effectué un voyage de deux jours en Russie où il s’est
entretenu avec le ministre des affaires étrangères Igor Ivanov du conflit en Tchétchénie.
A la suite de cette visite, Joseph Deiss a annoncé que la Suisse mettrait à disposition
encore un million de francs pour les opérations du CICR et du HCR au Nord-Caucase,
mais qu’elle refusait d’étendre l’expérience de Focus à ce conflit, comme les autorités
russes l’avaient suggéré. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

En visite à Londres, le président de la Confédération s’est longuement entretenu avec
le premier ministre britannique Tony Blair. Les discussions ont porté sur une
ratification rapide des accords bilatéraux et sur la fin des mesures administratives
contraignantes envers les citoyens et les entreprises suisses aux douanes anglaises,
forcés de suivre les longs contrôles réservés aux non membres de l’UE. Le premier
ministre britannique a intercédé favorablement aux demandes d’Adolf Ogi. 19

ANDERES
DATUM: 18.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Samuel Schmid a effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Allemagne, à la 41ème
Conférence de Munich pour la politique de sécurité. Il s’est notamment entretenu avec
les secrétaires généraux de l’ONU, Kofi Annan, et de l’OTAN, Jaap de Hoop Scheffer. En
mars, le chef du DDPS s’est rendu à Jérusalem pour l’inauguration du nouveau musée
Yad Vashem. En marge des cérémonies, il a profité de rencontrer le président Moshe
Katsav et le premier ministre Ariel Sharon. Les discussions ont porté sur les relations
bilatérales entre Israël et la Suisse, ainsi que sur des questions d’armement. Samuel
Schmid a effectué un peu plus tard une visite d’une semaine au Japon. Il y a représenté
la Suisse à l’Exposition universelle à Aichi et a visité le pavillon suisse « La Montagne ». Il
a également été reçu par le ministre de la défense à Tokyo, ainsi que par le couple

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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impérial japonais, honneur rare pour un dignitaire étranger. Au mois de mai, le
conseiller fédéral a participé au troisième sommet du Conseil de l’Europe, à Varsovie
en Pologne. En juin, Samuel Schmid s’est rendu à Londres pour une visite de travail
auprès du premier ministre Tony Blair. Il a également été reçu par la reine Elisabeth II à
Buckingham Palace. Dans le cadre des questions relatives à l’extension de la libre
circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE, le Président de la
Confédération a effectué une visite en Lettonie, où il a rencontré le premier ministre
letton Aigars Kalvitis, ainsi que la Présidente Vaira Vike-Freiberga. Suite à une rencontre
informelle avec le Président de la République fédérale d'Autriche, Heinz Fischer, à
Bregenz au mois de juillet, Samuel Schmid a rencontré ce dernier à Vienne au mois
d’octobre, en marge de la conférence entre la Suisse et ses trois voisins
germanophones. La question du projet de stockage de déchets hautement radioactifs
en couches profondes, près de Zurich, a notamment été abordée. En fin d’année, le
Président de la Confédération a été reçu à Paris par le Président de la République
française Jacques Chirac. Ils se sont entretenus au sujet de l’avenir de l’Europe suite
aux « non » français et néerlandais à la Constitution européenne, des réformes de
l’ONU, et de la situation au Proche-Orient et dans les Balkans. Il s’est encore rendu au
Mali en fin d’année, où il a rencontré son homologue et annoncé que l’aide suisse à
Bamako resterait identique pour les prochaines années, malgré les coupes dans les
finances fédérales. 20

Le conseiller fédéral Hans-Rudolf Merz, chef du Département fédéral des finances, a
rencontré Gordon Brown, le ministre britannique des finances (chancelier de
l’Echiquier) au mois de novembre à Londres. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

La Suisse et la Grande-Bretagne ont signé un accord de réadmission en fin d’année.
Celui-ci prévoit la réadmission sans formalité de requérants d’asile d’Etats tiers,
lorsqu’il est prouvé que ces personnes ont préalablement séjourné dans un Etat
contractant ou transité par celui-ci. Il règle également le sort des ressortissants d’Etats
tiers sans autorisation de séjour. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2005
ELIE BURGOS

Pour son premier voyage de l’année, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Vienne, où elle a rencontré son homologue Ursula Plassnik. Les questions liées
à l’intégration européenne et à la situation au Kosovo ont été au cœur des discussions.
La cheffe du DFAE s’est également entretenue avec Mohamed El-Baradei, le directeur
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle a ensuite effectué une
courte visite en Allemagne, où elle s’est entretenue avec son homologue allemand,
Frank-Walter Steinmeier, au sujet du dossier de l’aéroport de Zurich-Kloten. Fin
février, la conseillère fédérale a rencontré son homologue polonais Stefan Meller à
Varsovie, afin de s’entretenir des projets financés par l’aide suisse à la cohésion
européenne dans le pays. Après un voyage en Azerbaïdjan, à l’occasion duquel la cheffe
du DFAE a signé un accord-cadre de protection des investissements, ainsi qu’une
déclaration commune en matière migratoire, celle-ci s’est rendue à Londres, où elle a
rencontré son homologue britannique Jack Straw. Les discussions ont porté
principalement sur les relations Suisse-UE et sur le dossier du Conseil des droits de
l’homme. Suite à l’ « affaire des visas » qui a secoué l’ambassade de Suisse au Pakistan,
Micheline Calmy-Rey s’est rendue à Islamabad, afin de se faire sa propre idée au sujet
des méthodes de travail ayant cours dans cette ambassade. Début juin, elle a effectué
une visite officielle de trois jours en Algérie. Elle y a notamment rencontré le ministre
algérien des affaires étrangères, Mohamed Bedjaoui, avec qui elle a signé trois accords
bilatéraux. Au mois de juin, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue à Bucarest,
où elle a rencontré son homologue roumain Mihai Ungureanu, puis en Arménie, pour
une visite de deux jours. Elle a rencontré le premier ministre arménien Andrik
Margarian et le président Robert Kotcharian. La question d’un accord de double
imposition, ainsi que la question du conflit au Nagorny-Karabakh, ont figuré au menu
des discussions. Dans le cadre des désaccords sur les nuisances sonores de l’aéroport
de Zurich-Kloten, Micheline Calmy-Rey s’est à nouveau rendue en Allemagne au mois
de septembre, afin de s’entretenir de ce dossier avec le premier ministre du Bade-
Wurtemberg, Günther Oettinger. La cheffe du DFAE s’est rendue en Chine au mois
d’octobre. Elle n’est toutefois pas parvenue à obtenir la signature d’un mémoire
d’entente traduisant la volonté d’intensifier les relations bilatérales entre les deux
pays. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS
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La Suisse et la Grande-Bretagne ont signé un protocole modifiant la Convention contre
la double imposition des revenus entre les deux pays. Outre l’extension de l’échange de
renseignements, la principale modification concerne le dégrèvement complet de
l'impôt à la source des dividendes versés à une caisse de pension ou à une société
détenant une participation importante dans la société qui verse les dividendes. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.06.2007
ELIE BURGOS

Sur invitation du Luxembourg, le conseiller fédéral Hans-Rudolf Merz a rencontré le
premier ministre Jean-Claude Juncker et le ministre de la justice, du trésor et du
budget Luc Frieden pour une visite de travail. Le chef du DFF a également rencontré à
la mi-septembre le chancelier de l’Echiquier Alistair Darling à Londres. Les discussions
ont notamment porté sur la réglementation des marchés financiers. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS

Au cours de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté son message concernant
un protocole modifiant la Convention de double imposition avec le Royaume-Uni de
Grande Bretagne et d’Irlande du Nord. Les chambres ont adopté cet objet à l’unanimité
et sans discussion. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2008
ELIE BURGOS

La Suisse a signé une CDI révisée avec la Grande-Bretagne prenant en compte les
standards de l’OCDE. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au mois de février, Hans-Rudolf Merz a participé à une rencontre confidentielle des
ministres des finances suisse, allemand, luxembourgeois et liechtensteinois à
Luxembourg. Cette rencontre a fait suite à la réunion du mois de mars de l’année
précédente qui avait permis d’harmoniser la position des intervenants face aux
attaques du G20 contre le secret bancaire. Au mois de mars, il est allé à Berlin dans le
cadre de la résolution du conflit relatif aux données volées. Il a rencontré le ministre
allemand des finances, Wolfgang Schäuble, afin de parapher une nouvelle CDI (voir
supra). En octobre, il s’est rendu à Washington pour l’Assemblée générale du FMI, lors
de laquelle il a défendu le siège helvétique. Celui-ci est menacé par la réforme visant à
redistribuer le pouvoir vers les pays émergents. Il a mis en avant l’importance de la
place financière et économique, le rôle du franc et la contribution financière de la
Suisse à l’organisation. Il a ensuite signé une déclaration d’ouverture de négociations
sur la fiscalité à Londres. Il a ainsi rencontré le chancelier de l’échiquier, Georges
Osborne, et le ministre délégué aux questions fiscales, David Gauke. Il est retourné à
Berlin pour signer une déclaration similaire ainsi qu’une nouvelle CDI avec le ministre
des finances, Wolfgang Schäuble. Ces deux signatures sont intervenues sur fond de
conflits avec l’Allemagne relatif aux données volées et avec l’UE relatif à la question
fiscale. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le parlement a approuvé la CDI avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Die Schweiz und Grossbritannien legten im Berichtsjahr ihren Steuerstreit durch die
Paraphrasierung eines Steuerabkommens vorläufig bei. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.08.2011
ANITA KÄPPELI

La présidente de la Confédération de l’année sous revue, Eveline Widmer-Schlumpf, et
le chef de la diplomatie suisse, Didier Burkhalter, se sont rendus à Bruxelles pour
discuter principalement des relations bilatérales entre la Suisse et l’UE, des relations
qualifiées d’étroites et intenses par les deux parties au terme de la visite. Les dossiers
des marchés financiers, de la crise de l’euro et de la politique extérieure ont également
été abordés. Ces discussions se sont déroulées en présences des hauts représentants
de l’UE, soit le président de la Commission européenne José Manuel Barroso, le
président du Parlement européen Martin Schulz et le commissaire européen à la
fiscalité Algirdas Semeta. Cette rencontre a également permis à la Suisse de signer
l’accord fiscal avec la Grande-Bretagne. La signature de cet accord, communiquée de
manière inadéquate, a refroidi l’atmosphère de la rencontre helvético-européenne.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER
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Toujours en Belgique, les deux conseillers fédéraux se sont déplacés à Lommel et à
Louvain, afin d’assister aux obsèques des victimes ayant tragiquement perdu la vie dans
un accident de car en Valais. La présidente s’est ensuite rendue à Vienne, où elle a
salué la conclusion de l’accord fiscal avec l’Autriche. En juin, une rencontre a été
organisée avec le président tchèque, l’occasion de discuter notamment de l’activation
de la clause de sauvegarde par la Suisse. Les négociations au sujet d’un accord fiscal
avec l’Italie ont ensuite emmené la ministre des finances à Rome. Puis, Eveline Widmer-
Schlumpf a représenté la Suisse lors de la cérémonie d’ouverture des Jeux olympiques
d’été à Londres. En septembre, la présidente s’est envolée pour New-York où, devant
l’Assemblée générale de l’ONU, elle a expliqué les priorités politiques suisses dans le
cadre de l’ONU, à savoir la sécurité internationale, la nécessité de réformer les
institutions onusiennes et le développement durable. La finance l’a ensuite emmenée à
Tokyo pour participer à une réunion du Conseil exécutif du FMI. A Vientiane, le Sommet
du Forum Asie-Europe (ASEM) a reçu la Suisse, représentée par Eveline Widmer-
Schlumpf, comme nouveau membre. Enfin, au début de mois de décembre, la
présidente a rencontré le président français François Hollande. La convention de
double-imposition en matière de succession s’est imposée comme sujet de discussion
entre les deux chefs d’Etat. La présidente s’est finalement rendue au Luxembourg pour
engager un dialogue sur le dossier fiscal. 31

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
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l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 32

La Suisse a conclu un accord avec le Royaume-Uni au sujet de la coopération en
matière de fiscalité et de marchés financiers. Un référendum a été lancé par l’ASIN
contre cet accord. Il n’a cependant pas réussi à réunir suffisamment de signatures dans
le temps imparti. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

La visite du ministre britannique des affaires européennes David Lidington a permis au
conseiller fédéral Didier Burkhalter d’aborder les principes de la Suisse en matière de
politique européenne et les relations bilatérales entre les deux pays. Les deux parties
ont annoncé vouloir renforcer les échanges entre leur ministère. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.06.2012
EMILIA PASQUIER

Le gouvernement helvétique a signé une CDI et un accord sur l’échange de
renseignements en matière fiscale (AERF) avec l’Ile de Man (Dépendance de la
couronne britannique). Pour rappel, les AERF visent à régler l’échange de
renseignements sur demande. Les chambres devront encore entériner ces accords.
Deux autres AERF ont été signés avec l’île de Guernesey, le 11 septembre, et Jersey. le 16
septembre (Dépendances de la couronne britannique) en septembre.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.08.2013
EMILIA PASQUIER

Le Conseil fédéral a soumis au parlement un arrêté fédéral concernant l'échange de
renseignements en matière fiscale avec l'Île de Man, Guernesey et Jersey. Les accords
ont été signés respectivement le 28 août, le 11 septembre et le 16 septembre 2013.
Faisant partie de la Grande-Bretagne, ces trois Îles Anglo-Normandes ne sont pas des
pays mais des juridictions et ont ainsi leurs propres législations. Ce sont elles qui
avaient demandé à la Suisse de conclure un accord sur l'échange de renseignements en
matière fiscale (AERF), ce que le Conseil fédéral avait approuvé de faire en avril 2012.
Pour des juridictions, un AERF peut s'avérer plus avantageux qu'une convention visant à
éviter la double imposition lorsque les risques d’aboutir à une double imposition sont
quasi inexistants.
La CER-CE a décidé, à l'unanimité, de proposer à son conseil d'approuver les trois
accords. La petite Chambre a suivi sa commission le 18 mars 2014 en les acceptant
également à l'unanimité. La CER-CN s'est aussi prononcée en faveur de ces accords par
18 voix contre 3 et 4 abstentions, son conseil y a donné suite lors de la session d'été par
177 voix contre 1 et 4 abstentions. L'arrêté a finalement été adopté par les deux
chambres le 20 juin lors du vote final. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 23 octobre, la conseillère fédérale Doris Leuthard s'est rendue à Londres où elle a
rencontré Edward Davey, le ministre britannique de l’énergie et du changement
climatique. Il a été question des stratégies énergétiques de la Suisse et du Royaume-
Uni et de l'accord prévu sur la protection du climat applicable à l’échelle mondiale. 36

ANDERES
DATUM: 23.10.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 19 mai, la Suisse et Grenade ont signé à Londres un accord sur l’échange de
renseignements en matière fiscale. L'accord devra d'abord être approuvé par le
parlement avant d'entrer en vigueur. 37
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Début novembre, Johann Schneider-Ammann s'est rendu à Londres pour une visite de
travail. Il y a rencontré son homologue britannique Francis Maude avec qui il a entre
autre évoqué la situation économique de la Suisse, du Royaume-Uni et de l'Europe. Le
chef du DEFR a également participé au lancement officiel du programme "CTI Market
Entry Camp UK" auquel des start-up suisses peuvent participer afin de s'implanter sur
la marché britannique. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 24 septembre 2018, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité (42 voix pour et 1
abstention) le projet d'arrêté fédéral portant approbation de la convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et la Zambie. En conformité avec les standards
internationaux établis par le Modèle OCDE, la nouvelle convention remplace l'accord
contre les doubles impositions conclu en 1954 entre la Suisse, le Royaume-Uni et
l'Irlande du Nord, dont l'application avait été étendue à la Fédération de Rhodésie et
Nyassaland (regroupement, sous tutelle britannique, d'anciennes colonies d'Afrique
australe dont découle notamment la Zambie) en 1961. Le projet passe au Conseil
national. 39

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2018
AUDREY BOVEY

Nachdem sich Doris Leuthard im September 2018 mit dem deutschen
Bundeswirtschaftsminister Peter Altmaier in Berlin getroffen hatte, reiste die
Energieministerin im Oktober desselben Jahres nach London zu Gesprächen mit dem
britischen Minister für Wirtschaft, Energie und Industriestrategie Greg Clark. Nebst
Diskussionen über den Brexit und über verkehrspolitische Themen führten sie
Gespräche zur CO2-Politik und zum Vorgehen der Schweiz bei der Suche nach
Tiefenlagern für radioaktive Abfälle. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.10.2018
MARCO ACKERMANN

Au mois de décembre 2018, le Conseil national s'est exprimé en faveur du projet
d'arrêté fédéral portant approbation d'un protocole modifiant la convention contre
les doubles impositions entre la Suisse et le Royaume-Uni (149 voix pour, 30 contre et
7 abstentions). Le protocole de modification bilatéral adjoint à la CDI-GB certaines
mesures relatives aux conventions fiscales développées dans le cadre du projet BEPS. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de mars 2019, le Conseil des Etats a suivi l'avis de la chambre basse en
s'exprimant à l'unanimité en faveur du protocole modifiant la convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et le Royaume-Uni. Le projet a en définitive été
adopté à l'occasion du vote final du 22 mars 2019. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.03.2019
AUDREY BOVEY

Gute Dienste

Au mois de novembre, Genève a accueilli des pourparlers entre les pays E3/UE+3 et
l’Iran sur le dossier du nucléaire iranien. Malgré le pessimisme précédant les
négociations quant à possibilité de trouver un compromis avec l’Iran, les discussions
ont abouti sur un plan d’action commun. La Suisse a salué cette grande avancée dans
un dossier longtemps resté gelé.

ANDERES
DATUM: 24.11.2013
EMILIA PASQUIER

Début avril, à Lausanne, une entente a été conclue entre les E3/UE+3 et l’Iran sur le
programme nucléaire iranien. Le sigle E3/UE+3 désigne les trois pays les plus influents
de l'Union Européenne, c'est-à-dire l'Allemagne, la France et la Grand-Bretagne, ainsi
que la Chine, les Etats-Unis et la Russie. Didier Burkhalter a salué cette déclaration
commune et déclaré qu'elle constituait un pas important vers plus de sécurité dans le
monde. 43
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Auslandschweizer

Comme en 2014, le nombre des Suisses à l'étranger a encore augmenté. Selon la
statistique des étrangers du DFAE, il est passé de 746'885 à 761'930, ce qui représente
une hausse d'un peu plus de 2%, soit 15'045 citoyens suisses en plus vivant à l'étranger.
La plus forte hausse en nombre absolu a été enregistrée en France (+4'173 personnes)
et en Allemagne (+2'103 personnes), tandis que celle en pourcentage a été à nouveau
recensée en Asie (+3.5%). Les autres pays qui ont accueilli plus de Suisses par rapport à
2014 sont notamment les Etats-Unis (+1'522 personnes), la Grande-Bretagne (+1'216
personnes), Israël (+744 personnes), l'Autriche (+486 personnes) et la Thaïlande (+420
personnes). Notons que deux tiers des Suisses de l'étranger vivent en Europe,
principalement dans les pays limitrophes de la Suisse. 44

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

Entwicklungspolitik

Le Conseil national a adopté un postulat Gross (ps, ZH) invitant le Conseil fédéral à
examiner la possibilité de se joindre à l’action de la France et du Royaume-Unis et de
scolariser un million d’enfants en Afrique d’ici à 2012. Ce postulat vise à participer aux
Objectifs du millénaire pour le développement qui ont notamment pour but de
scolariser tous les enfants de ce continent d’ici à 2015. 45

POSTULAT
DATUM: 07.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations suisses de matériel de guerre ont atteint, en 1990, un montant de
329,7 millions de francs (contre 390 millions en 1989) et constitué 0,37% des ventes
totales à l'étranger (contre 0,46% en 1989). Cette diminution résulte d'une concurrence
accrue entre pays fournisseurs, de la réduction des budgets militaires et de l'arrêt des
exportations vers la péninsule arabique. Les principaux acheteurs furent le Canada
(46,7 millions de francs), l'Autriche (44 millions), l'Allemagne (39,7 millions), la Grande-
Bretagne (24,5 millions), Singapour (20,3 millions), l'Espagne (18,9 millions), la Suède
(17,6 millions), les Pays-Bas (16,8 millions), l'Italie (16,4 millions) et les Etats-Unis (15,9
millions). 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.02.1990
BRIGITTE CARETTI

Durant l'année 1990, la conjoncture a commencé à fléchir dans les pays industrialisés
mais de façon disparate. Alors que le Japon et l'Allemagne fédérale ont connu une
situation favorable, la Grande-Bretagne et le continent nord-américain ont
expérimenté un contexte plus inconfortable. Pour la première fois depuis 1986, le taux
de croissance du produit intérieur brut des pays de l'OCDE est demeuré inférieur à 3%.
Bien que la croissance du volume d'échange mondial ait légèrement ralenti, elle s'est
néanmoins élevée à près de 6%.

La politique monétaire plus restrictive, menée par la Banque nationale depuis 1989, a
fait sentir ses premiers effets en Suisse, plus particulièrement par une forte poussée
des taux d'intérêt et une revalorisation du franc. Ainsi, on assista à une recrudescence
des indices signalant un ralentissement de la conjoncture, plus spécifiquement dans les
secteurs de la construction et de l'exportation. Alors que la croissance réelle du PIB
était encore de 3% durant les neuf premiers mois, elle s'affaiblit durant le dernier
trimestre pour s'établir finalement à 2,6%. 47

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Sectoriellement, les exportations helvétiques connurent une évolution très
différenciée. La croissance nominale la plus forte fut enregistrée par l'horlogerie
(+12,2%), suivie par le secteur des instruments de précision (+8,7%). Les principales
autres branches de l'économie suisse virent la croissance nominale de leurs ventes à
l'étranger varier entre 2% (métaux) et 5% (machines, appareils, électronique). 

La répartition géographique des exportations suisses refléta les disparités
économiques enregistrées durant l'année. Ainsi, elles augmentèrent de 6,7% en
direction des pays de l'OCDE (80% des exportations totales). Dans ce cadre, elles
eurent une dynamique au-dessus de la moyenne à dèstination des pays de la
Communauté européenne (+8,2%, 58,3% des ventes totales à l'étranger), plus
particulièrement vers l'Allemagne qui, par l'achat de 23,3% de nos exportations
(+12,7°10) et la fourniture de 35,9% de nos importations (+2,1%), demeura le principal
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partenaire commercial de la Suisse. Une tendance à la hausse fut aussi enregistrée à
destination des pays latins de la Communauté (Italie: +10%; Portugal: +9,3%; Espagne:
+9%) alors qu'un mouvement inverse s'esquissa en direction de la Grande-Bretagne (-
4%). 

Dans le contexte de l'AELE (7,1% des exportations totales, +5,1 %), les ventes suisses
furent majoritairement adressées à l'Autriche (+9,8%). A destination des pays de l'OCDE
non européens, elles progressèrent particulièrement vers le Japon (+14,9%) mais
décrurent vers les Etats-Unis (-4,2%), le Canada (-2,6%) et l'Australie (-1,4%).

Si, globalement, les exportations helvétiques en direction des pays en développement
producteurs et non producteurs de pétrole augmentèrent dans une proportion
similaire (+4,9%), elles connurent des fortunes diverses à destination de l'Iran (+61,3%),
du Brésil (-20,8%), de l'Algérie (-12,1%) et du Nigéria (-6,9%). Elles régressèrent à
destination des pays à économie planifiée (-13,6%), principalement vers ceux d'Asie (-
34,3%). Elles crûrent par contre en direction de l'Union soviétique (+7,2%). 48

En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 49

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Par rapport aux domaines orientés vers l'économie intérieure, les secteurs orientés
vers l'exportation se sont relativement bien comportés. Cela est dû en grande partie à
la forte demande en provenance de l'Allemagne; les exportations à destination de ce
pays ont augmenté de 8,7% pendant que les livraisons au reste du monde diminuaient
de 1,3% dans leur ensemble. Si l'on fait abstraction des deux situations extrêmes que
sont, d'une part, les exportations de vêtements, en forte expansion, et, d'autre part,
celles de textiles en continuelle diminution, l'évolution des exportations est restée
stable et équilibrée dans les branches principales.

Géographiquement, le niveau d'exportation vers les pays de l'OCDE s'est maintenu; il a
même légèrement augmenté de 1,4% par rapport à 1990 et représente 80,7% des
exportations totales. L'augmentation des exportations vers les pays de la CE a été
particulièrement significative (+2,5%), par contre les livraisons vers les pays de I'AELE
ont diminué de 3,2%. La France (–1,3%), l'Italie (–3,0%) et la Grande-Bretagne (–8,6%)
sont les trois pays de la CE, où les ventes suisses ont diminué; au sein de l'AELE, les
exportations vers la Suède (–11,7%) et la Finlande (-17,8%) ont connu la même évolution.
Les exportations vers les pays de l'OCDE non-européens ont connu des fortunes
diverses: +4,5% vers les Etats-Unis, mais en diminution vers le Japon, le Canada et
l'Australie.

De façon générale, les exportations vers les pays non-membres de l'OCDE se sont
réduites de 1,1 %. Cette réduction a été particulièrement marquée vers les pays à
économie planifiée (—8,4%). Alors que les exportations vers la Chine (+20,3%), la
Pologne (+41,6%) et la Hongrie (+11,3%) ont nettement progressé, c'est surtout en
direction de l'ex-Union Soviétique qu'elles ont diminuées (—39,1%). La croissance des
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exportations en direction des pays de l'OPEP est restée positive (+3,7%). 50

Dans quasiment tous les domaines, il a été enregistré une stagnation des importations,
sauf dans celui des métaux et articles en métal (—10,9%) et celui des machines, des
appareils et de l'électronique (— 5,6%) où la diminution a été particulièrement nette,
alors que, à l'inverse, dans le domaine des véhicules, les importations ont augmenté de
6,8%.

Le principal fournisseur de la Suisse reste, et de loin, la zone de l'OCDE (92,1% des
importations totales, mais -2,6% par rapport à 1990) et, plus particulièrement, la CE
avec 72,2% (—4,6%). Seuls les achats helvétiques en provenance de la Grande-Bretagne
(+0,8%), du Danemark (+0,8%) et de l'Espagne (+2,5%) connurent une augmentation.
Les importations issues de l'AELE diminuèrent de façon encore plus importante (—
5,3%), dont -14,5% pour les produits norvégiens. Par contre, les achats helvétiques
venant des pays de l'OCDE non-européens connurent une nette augmentation (+13,6%).
Cela est dû essentiellement aux Etats-Unis (+28,8%), car les importations en
provenance du Japon (—2,9%) et de l'Australie (—8,7%) diminuèrent.

La part des importations issues des pays non-membres de l'OCDE a globalement
augmenté de 5,2%. Les importations helvétiques progressèrent de 8,8% avec les pays
de l'OPEP, de même que celles issues des pays à économie planifiée (+23,3%); parmi
celles-ci, on peut signaler l'augmentation notoire des importations en provenance de la
Chine (+64,7%). 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Comme en 1992 mais dans un contexte économique encore plus difficile, les secteurs
d'exportation se sont remarquablement comportés avec une progression de 0,6% en
volume et en valeur nominale. Cette évolution favorable s'explique en grande partie par
la baisse de la demande intérieure qui a contraint beaucoup d'entreprises à trouver de
nouveaux débouchés à l'étranger. A cet égard, la progression, même faible, des
livraisons à l'étranger est révélatrice de la compétitivité des entreprises suisses sur les
marchés internationaux.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences sensibles selon les
branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
alimentaire (8,0%), l'industrie chimique (5,1%) ainsi que l'horlogerie (3,0%). Les
exportations de biens d'investissement, comme les machines (-2,3%) ou les
instruments de précision (-1,5%), n'ont que légèrement diminué par rapport à 1992;
compte tenu de la mauvaise conjoncture, ce recul est resté très limité. En revanche,
l'industrie textile a connu une baisse importante (-10,2%).

L'évolution des exportations par régions reflète les différences de la conjoncture
internationale entre, d'un côté, la grande majorité des pays industrialisés (-1,5%) et, de
l'autre, les pays non-membres de l'OCDE (8,7%). Le bon comportement de l'économie
d'exportation est dû principalement au dynamisme de la demande venant de la région
du Sud-Est asiatique et de certains Etats de l'Amérique latine. Les livraisons vers la
plupart des pays européens (UE: -2,6% et AELE: -2,1%) ont diminué; seules les
exportations vers la Grande-Bretagne (7,9%), où la reprise économique s'est solidement
installée dans le courant de l'année, et les Pays-Bas (2,6%) ont progressé. Au sujet des
pays de l'OCDE non-européens (2,2%), les résultats furent différenciés; ainsi, les
livraisons vers les Etats-Unis (5,9%) et l'Australie (6,3%) progressèrent alors que celles
en direction du Japon (-2,1 %) et du Canada (-5,6%) diminuèrent.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE, qui absorbent près de 22% du total
des exportations suisses, les résultats furent très positifs. Hormis la Pologne (-3,7%), les
exportations vers l'Europe centrale et orientale (9,6%), de même que vers les pays de
l'OPEP (6,4%), ont augmenté. Parmi les pays non-producteurs de pétrole (7,0%), Hong-
Kong (11%), Singapour (49,9%) et le Brésil (9,2%) ont connu une forte progression de
leurs importations suisses, mais, c'est vers la Chine (51,9%) que l'augmentation a été la
plus forte. 

La stabilisation progressive de la demande intérieure a eu pour effet d'atténuer
quelque peu le recul des importations (-3,4% en valeur et -1,2% en volume); alors qu'au
premier semestre, le volume des exportations était encore inférieur de 5% en moyenne
à son niveau de l'année précédente, la tendance s'est renversée au deuxième semestre.
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A quelques exceptions près, la diminution des importations a touché pratiquement
tous les types de marchandises. Seules les importations de produits intermédiaires
pour les branches d'exportation suisses, industrie chimique et horlogerie notamment,
ont sensiblement progressé. Les importations de biens d'investissement, qui avaient
diminué ces dernières années, se sont stabilisées au cours de l'année, même si
d'importantes variations ont persisté selon les secteurs. Le recul a été particulièrement
fort en ce qui concerne les biens de consommation durables, en particulier les voitures
(-16,8% en nombre).

Comme pour les exportations suisses, un certain clivage s'est dessiné entre les pays
extérieurs à l'OCDE (7,2%), qui ont connu globalement une progression de leurs
exportations vers la Suisse, et la zone de l'OCDE dont les livraisons ont diminué de
4,4%. Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (-3,3%) ou de l'AELE (-8,0%),
tout comme celles des pays de l'OCDE non-européens (-9,2%), ont sensiblement
diminué. Seules la Grande-Bretagne (13,0%) et l'Australie (14,6%) ont enregistré une
forte augmentation de leurs livraisons. En revanche, les achats helvétiques en
provenance des pays non-membres de l'OCDE ont globalement progressé; les biens
exportés par ces pays ne représentent toutefois que 8,8% du total des produits
importés en Suisse. Les importations en provenance des pays de l'OPEP (19,4%) et de la
Chine (23,8%) ont connu la plus forte hausse. Par contre, les exportations d'Europe
centrale et orientale ont diminué de 0,6%, la Pologne étant quasiment le seul pays de
cette région à voir ses livraisons vers la Suisse augmenter (+11,8%). 52

Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 53
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Compte tenu de la nouvelle appréciation du franc suisse, l'industrie suisse
d'exportation n'en est pas moins demeurée remarquable, puisqu'elle est parvenue à
accroître ses livraisons à l'étranger de 4,2% en volume et de 2,0% en valeur nominale.
Cependant, eu égard à une conjoncture internationale relativement favorable, à une
reprise des investissements en Europe occidentale et à une demande toujours en forte
augmentation dans le Sud-Est asiatique, la Suisse a malgré tout perdu des parts de
marché, comme ce fut déjà le cas l'année précédente.

Les résultats des exportations ont connu des différences marquées selon les branches
économiques passées en revue. Sont parvenues à de bons résultats les livraisons
suisses de biens semi-finis et intermédiaires, en particulier dans les secteurs des
métaux (+7,3% en valeur nominale) et des machines (+4,9%), qui ont profité d'une
reprise progressive des investissements des entreprises en Europe occidentale.
Connaissant des hausses plus modérées, les exportations de l'industrie chimique
(+2,4%), des matières plastiques (+2,2%), du commerce des denrées alimentaires
(+1,4%) et de celui des instruments de précision (+0,9%) se sont néanmoins bien
comportées comparativement aux livraisons suisses dans les secteurs des textiles (-
6,8%) et de l'habillement (-7,0%) qui ont été touchés de plein fouet par la faiblesse de
la consommation privée en Europe occidentale et par les fluctuations monétaires.
L'industrie horlogère n'a, quant à elle, pas été en mesure de maintenir ses exportations
au niveau enregistré l'année précédente, puisque celles-ci ont baissé de 3,6%.

Les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays industrialisés
(+2,4%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+2,3%) d'autre part,
semblent, à première vue, avoir progressé dans la même mesure par rapport à 1994.
Toutefois, la répartition géographique des exportations helvétiques au sein de ces deux
grands agrégats a connu de fortes variations. Les livraisons vers la plupart des pays
européens ont augmenté (UE: +1,8% et AELE: +2,6%), à l'exception de la Belgique (-
8,1%), de l'Autriche (-7,3%), de la Grande-Bretagne (-2,0%) et, dans une moindre
mesure, de la Suède (-0,4%). En ce qui concerne les pays de l'OCDE non européens
(+1,1%), les exportations vers le Japon ont enregistré une hausse de 8,0%. En raison de
la grave crise financière qui a secoué le Mexique fin 1994, les livraisons à destination de
ce pays devaient par contre s'effondrer d'environ un tiers, alors que celles vers les
Etats-Unis ont ralenti de 1,8%.

Au sujet des pays extérieurs à la zone OCDE - qui ont absorbé 21% du total des
exportations helvétiques en 1995 -, ce sont les livraisons vers l'Europe de l'Est qui ont
globalement connu la plus forte augmentation par rapport à l'année précédente
(+7,3%), les principales progressions étant liées au commerce avec la Pologne (+18,8%)
et la Tchéquie (15,9%). Parmi les pays non producteurs de pétrole (-0,3%), le Brésil a
enregistré la hausse la plus significative des importations en provenance de Suisse
(+14,6%), devant la Corée du Sud (+5,1% après les 50,8% d'augmentation de 1994) et
Singapour (+2,8%). Les livraisons vers les pays de l'OPEP ont augmenté de 3,8% alors
que celles en direction de la Chine (-2,3%) ont subi une baisse substantielle pour la
seconde année consécutive (-11% en 1994 déjà). 54

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

Les exportations suisses de matériel de guerre ont baissé en 2010 (-12%) pour
atteindre 640,5 millions, soit l’équivalent de 0,32% des exportations totales de
marchandises. Sur l’ensemble des ventes, 17,7% consistent en des armes de tous
calibres destinées principalement à des entreprises de commerce ou industrielles et à
des forces de police. Elles ont concerné soixante-neuf pays, dont les principaux sont
l’Allemagne (134,3 millions), l’Arabie Saoudite, (132,6 millions), la Grande-Bretagne (51,1
millions), la Belgique (44,8 millions) et l’Espagne (32,6 millions). Parmi les 2363
demandes d’exportation (+5,9% par rapport à 2009), 2357 ont été autorisées par le
SECO pour un montant de 1,5 milliard de francs. Parmi les 66 demandes de préavis des
entreprises exportatrices, 45 ont reçu une décision positive. L’Arabie Saoudite ne
dispose plus d’autorisation d’exportation de matériel de guerre depuis l’année
précédente, toutefois le Conseil fédéral a autorisé la livraison des commandes faites
avant cette décision. S’agissant des destinations, 61,5% des exportations se sont
dirigées vers des destinations européennes, 8,1% vers l’Amérique et 29,2% vers l’Asie. 55
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Les exportations de matériel de guerre ont augmenté de 22 % par rapport à l'année
2013. La Suisse a ainsi exporté pour un montant de 563,5 millions de francs (contre
461,2 millions de francs en 2013), ce qui représente une part de 0,26 % (0,22 % en 2013)
des exportations suisses. La Suisse a exporté du matériel dans 72 pays, soit un pays de
plus qu'en 2013. Les cinq pays destinataires en tête étaient l’Allemagne, avec des
livraisons d’une valeur de 187 millions de francs, suivie de l’Indonésie (121,5 millions), de
l’Italie (49,4 millions), des Etats-Unis (34,6 millions) et de la Grande-Bretagne (20,9
millions). En 2014, le SECO a traité 2477 nouvelles demandes d’exportation (2274 en
2013) et il en a refusé 123 à des pays d'Asie, d'Afrique du Nord et de l'Europe de l'Est
pour des raisons liées aux droits de l’homme ou dans des cas d'implication dans un
conflit international. 56

ANDERES
DATUM: 31.12.2014
CAROLINE HULLIGER

Les deux chambres du Parlement fédéral ont, au mois de mars 2018, pris acte du
rapport sur la politique économique extérieure menée par la Suisse durant l'année
2017. Outre la priorité accordée à la protection des investissements internationaux, le
compte rendu aborde également la thématique des relations économiques de la Suisse
avec l'UE. Il est notamment mis en évidence que l'application dite "light" de l'initiative
du 9 février 2014 a non seulement rendu possible le maintien des bilatérales, mais
également l'entrée en vigueur de la mise à jour de l'accord sur les entraves techniques
au commerce – soit l'un des sept accords constituant le paquet des «Accords
bilatéraux I». A la fin de l'année 2017, l'Union européenne a néanmoins opté pour une
reconnaissance limitée de l'équivalence de la bourse suisse, une décision qualifiée,
dans le présent rapport, de «discriminatoire» et «injustifiée».
En ce qui concerne les perspectives pour l'année 2018, la Suisse s'engage, dans un
contexte post-Brexit, au maintien des contacts avec le Royaume-Uni, afin «d'assurer
une transition sans heurts des relations économiques bilatérales avec ce pays». Il est
également précisé que le Conseil fédéral accordera une importance particulière à la
conclusion de nouveaux accords de libre-échange, ainsi qu'au développement de
mesures facilitant l'ouverture de marchés étrangers aux entreprises suisses – à ce titre,
sont notamment cités l'Equateur, l'Indonésie, l'Inde, la Malaisie et le Vietnam.
Différents éléments ont été mis en lumière dans les rangs du Parlement. Si la qualité du
rapport a volontiers été saluée, Denis de la Reussille (pst, NE), au nom du groupe des
Verts, a notamment plaidé en faveur d'une politique suisse de protection des
investissements respectueuse des aspects sociaux, environnementaux et de santé
publique. Au Conseil des Etats, Didier Berberat (ps, NE) est lui revenu sur la double
problématique entourant la question du libre-échange, en référence aux positions de
certains élus généralement situés à la gauche du spectre politique helvétique, ainsi qu'à
l'attitude de l'Union suisse des paysans dans le cadre des discussions relatives aux
accords négociés avec le Mercosur: «D'un côté, vous avez ceux qui considèrent,
souvent à juste titre, que les critères sociaux et environnementaux sont insuffisamment
pris en compte dans les accords de libre-échange. De l'autre côté, vous avez les
apôtres du protectionnisme conservateur.» 57

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2018
AUDREY BOVEY

Dans le courant du mois de mars 2019, les deux chambres du Parlement fédéral ont pris
acte du rapport sur la politique économique extérieure 2018. Dans un contexte
marqué notamment par l'émergence de tendances protectionnistes sur la scène du
commerce international, la réorientation de la politique économique extérieure des
Etats-Unis – ayant contribué à une forte mise sous pression de l'OMC et de l'OCDE –, le
Brexit ou encore les négociations en vue de la signature d'un éventuel accord
institutionnel entre la Suisse et l'UE, l'action helvétique en terme de politique
économique extérieure a, durant l'année écoulée, été guidée par deux objectifs:
améliorer l'accès de l'économie suisse aux marchés internationaux et consolider les
relations politiques et économiques avec l'UE. 
En ce qui concerne plus particulièrement le dossier européen, à la suite de pourparlers
débutés en 2014, le Conseil fédéral a pris connaissance du projet d'accord cadre au
début du mois de décembre 2018 et choisi de soumettre le texte en question à une
consultation dont les résultats sont attendus pour le printemps 2019. A titre de rappel,
le 21 décembre 2017, Bruxelles faisait le choix de limiter la prolongation de l'équivalence
boursière accordée à la Suisse à un an. En décembre 2018, cette même équivalence a
une nouvelle fois été reconduite de façon restreinte – soit jusqu'au 30 juin 2019 –, dans
l'attente de voir quelle sera la position de la Suisse sur l'accord cadre institutionnel.
Alors que la date d'exécution du Brexit était initialement fixée au 29 mai 2019, le
Conseil fédéral a également fait part de sa volonté de maintenir des relations aussi
«fluides» que possible avec le Royaume-Uni.

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Pour l'année à venir, la priorité sera accordée à l'amélioration de l'accès des
entreprises suisses aux marchés étrangers et au développement du réseau d'accords
de libre-échange (ALE), et ce notamment avec le Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay
et Uruguay). Des entretiens exploratoires en vue de la conclusion d'un éventuel ALE
avec les Etats-Unis sont également envisagés. 
Parallèlement au rapport sur la politique économique extérieure, le Conseil fédéral
soumettait également au Parlement les objets suivants: l'arrêté fédéral portant
approbation de l'accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des
appellations d'origine et des indications de provenance, l'arrêté fédéral autorisant le
Conseil fédéral à approuver des amendements aux annexes de l'accord entre le Conseil
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie
concernant la protection des indications géographiques et des appellations d'origine,
ainsi que le rapport et le projet d'arrêté fédéral sur le mesures tarifaires prises en 2018.

L'ensemble des objets précités ont été adoptés à l'unanimité par chacune des deux
chambres parlementaires. 58
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